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Engagement du 15 mai 2022 au 14 mai 2023 – entretien des ripisylves     
 

N° îlot……………  N° parcelle……………  Linéaire concerné………….ml  Année …………… 

*Si vous faites réaliser vos travaux par un tiers, conservez bien vos factures, elles peuvent vous être demandées lors d’un 
contrôle.  
**Information facultative. Notez les espèces animales et végétales communes observées (oiseaux, insectes, orchidées…). En cas 
de doute ou questionnement, n’hésitez pas à prendre une photo et à l’envoyer au Pays Castelroussin Val de l’Indre.  

 

OBSERVATIONS GENERALES [facultatif]  

 

Date 
intervention 
Jour et mois 

Type 
d’intervention 
(Taille sélective 

Elagage…) 

 
Type de 

ripisylve Se 
référer à la 

notice 
 

Essences 
concernées par 

l’entretien 
(Saule, Aulne, 

Peuplier…) Voir 
notice 

Nom de 
l’intervenant  

(Si entretien par un 
tiers*) 

Matériel(s) utilisé(s) 
(débroussailleuse, 
élagueuse, taille 

haie…) 

Observations 
indicatives** 

Espèces animales 
(insectes, papillons, 
mammifères…)  
Espèces végétales 
(orchidées par 
exemple) 

     
 
 
 

 

 
 
 

      

 
 
 

      

 
 
 

      

Date de traitement 
(j/m/année) 

Si Traitements phytosanitaires localisés UNIQUEMENT 
(Pour certaines espèce nuisibles) 

Produit utilisé – Nom complet  

Quantité 

[ATTENTION : mettre 0 même si aucun traitement. 

Obligatoire en cas de contrôle]  

 
 

  

 
 

  

Date  Détails  

 
 

 

 
 

 

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable du contrôle. Aussi, 
l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller 
jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles. 

 

FICHE D’ENREGISTREMENT  

 

Relative à la  
Mesure CE_36VI_RI01 


